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Bon mois d’octobre!Bon mois d’octobre!   



CONSEIL MUNICIPAL 
 

M. Marcel Bergeron 
MAIRE 

 
Mme Isabelle Dumont 

DIRECTRICE GÉNÉRALE, SEC.-TRÉS. G.M.A., NIV.1  
 

SIÈGE NO.1, M. Alexandre St-Pierre 
comité des travaux publics  

 
SIÈGE NO.2, Mme Claude Mongeau 

comité culture et famille 
 

SIÈGE NO.3, M. Gérard Martin 
comité loisirs 

 
SIÈGE NO.4, M. Alex Desfossés-Cusson 

 comité consultatif d’urbanisme 
 

SIÈGE NO.5, M. Sylvain Jutras 
comité finance et administration 

 
SIÈGE NO.6, M. Guy Bournival 
comité de l’hygiène du milieu 
comité de la sécurité publique 
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ÉDIFICES MUNICIPAUX 

 
 

 
HÔTEL DE VILLE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice générale,  
sec.-trés., g.m.a ., niv. 1 
Tél.: 819 336-2744 
Téléc.: 819 336-2030 
No. d’urgence: 819 479-5640 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
 
CENTRE RÉCRÉATIF LÉO-PAUL  
THERRIEN ET PAVILLON 
Maryse Bilodeau, coordonnatrice  
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
Tél.: 819 336-3221 
Téléc.: 819 336-2030 
Courriel: infoccbc@cgocable.ca 
 
 
SÉCURITÉ INCENDIE  
Frédérick Marcotte, directeur 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 9-1-1 
 
 
BIBLIOTHÈQUE 
Caroline Leclerc , coordonnatrice  
Jacinthe Dufort, coordonnatrice 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 819 336-2967 
 
Mercredi: 18h30 à 20h00 
Samedi:     9h30 à 11h00 
 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 
www.facebook.com/bibliothequebonconseil 

 
Les séances du conseil municipal de Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village se tiennent à chaque mois 
à 20h00 dans la salle du conseil municipal. 
 
 
Si vous avez une demande à formuler au conseil 
municipal, vous devez l’acheminer la semaine 
précédant la réunion mensuelle afin qu’elle soit 
étudiée. 

 
DATES DES PROCHAINES SÉANCES DU 

CONSEIL 
 

Lundi 3 octobre 2016 à 20h00 

  Lundi 7 novembre 2016 à 20h00  

Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
Extraits séance du conseil du 12 septembre 2016 

 
COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME   
 
DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL   
 
Dépôt du procès-verbal du comité consultatif 
d'urbanisme en date du 10 août 2016. 
 
DÉROGATION MINEURE 161 ST-JACQUES   
 
Étant donné la recommandation du comité 
���������	
��
�����	����������������������������  
 
 Il est  résolu d'autoriser la dérogation mineure 
pour le 161 rue St-Jacques afin d'autoriser une 
marge inférieure à 3 mètres pour la remise du 
bâtiment principal. 
 
DÉROGATION MINEURE 324 NOTRE-DAME  
 
Étant donné la recommandation du comité 
���������	
��
�����	����������������������������  
 
 Il est  résolu d'autoriser la dérogation mineure 
pour le 324 rue Notre-Dame autorisant une  
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marge latérale à 0.96 mètres au lieu de 2 mètres et 
autorisant une marge arrière du bâtiment 
accessoire à 0.71 mètres au lieu de un(1) mètre. 
 
DEMANDE DE PUBLICITÉ CHEVALIERS 
COLOMBS  
 
Étant donné la demande des Chevaliers de Colomb 
Région 15 Le Bois-Francs afin d'inclure une 
publicité au coût de 65$ pour une demi-page dans 
le petit livret qui sera distribué lors du congrès 
régional qui se tiendra le 24 septembre 2016 à 
���������	����  
 
 Il est résolu de ne pas donner suite à 
demande pour la parution dans le livret des 
Chevaliers de Colomb. 
 
NETTOYAGE FOSSÉ  
 
Étant donné qu'il faut nettoyer le fond du fossé de la 

���������������	���  
 
 Il est résolu d'autoriser le nettoyage du fossé par 
les Entreprises Michaudville Inc. avec une pelle 
longue portée au coût de 210.00$/hre et              
��������	�	���	�����������	�	���	����  
 
ADOPTION CODE D'ÉTHIQUE ET 
DÉONTOLOGIE DES EMPLOYÉS  
 
CANADA  
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ NOTRE-DAME-DU-BON-
CONSEIL, VILLAGE 
 

RÈGLEMENT 2016-377 
 

CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES 
EMPLOYÉS DE LA  

MUNICIPALITÉ DE NOTRE-DAME-DU-BON-
CONSEIL, VILLAGE 

 
 Étant donné que la Loi sur l’éthique et la 
déontologie en matière municipale, sanctionnée le 
2 décembre 2010, crée l’obligation pour toutes les 
municipalités locales d’adopter un code d’éthique et 
de déontologie qui énonce les principales valeurs 

de la Municipalité en matière d’éthique et les 
règles qui doivent guider sur la conduite des 
employés de celle-�	��  
 
 Étant donné que la Loi prévoit à l’article 17 
que le Code doit reproduire, en faisant les 
adaptations nécessaires, l’article 19 à l’effet qu’un 
manquement à une règle prévue au Code par un 
employé peut entraîner, sur décision de la 
Municipalité et dans le respect du contrat de 
travail, l’application de toute sanction appropriée à 
������������� ����!���	���������"��������  
 
 Étant donné que, conformément à l’article 18 
de ladite Loi, l’adoption du Code d’éthique et de 
��������!	������#�	���#�������$!��������  
 
 Étant donné que l’adoption a été précédée de 
la présentation d’un projet de règlement en date 
du 8 août 2016 ainsi que d’une consultation des 
��#��%����������#��&�������$!�������  
 
 Étant donné que, conformément à l’article 12 
de ladite Loi, un avis public contenant un résumé 
de la modification du règlement a été publié le 9 
����������  
 
 Étant donné que le conseil juge opportun, 
essentiel et d’intérêt public de se conformer aux 
exigences de la Loi par l’adoption du Code 
d’éthique et de déontologie des employés de la 
Municipalité de Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
'	���!��  
 
 Étant donné qu’avis de motion a été donné à 
une séance régulière du conseil tenue le 8 août 
�����  
 
 Il est résolu d'ordonner et statuer par le conseil 
de la Municipalité de Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
village et ledit conseil ordonne et statue par le 
règlement ainsi qu’il suit, à savoir : 
 
Article 1  Préambule 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie 
intégrante.  
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Article 2  Objet 

Le présent règlement a pour objet de modifier le 
code d’éthique et de déontologie pour les employés 
de la Municipalité, lequel, notamment, énonce les 
valeurs de la Municipalité en matière d’éthique et 
les règles qui doivent guider la conduite des 
employés. 

Article 3  Code d’éthique et de 
déontologie des employés 
 
Le Code d’éthique et de déontologie modifié des 
employés de la Municipalité de Notre-Dame-du-Bon
-Conseil, Village, joint en annexe A est adopté. 
 
Article 4  Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur après 
l’accomplissement des formalités édictées par la 
Loi. 
 
PROGRAMMATION TECQ 2014 À 2018   
 
Étant donné que la municipalité a pris 
connaissance du Guide relatif aux modalités de 
versement de la contribution gouvernementale dans 
le cadre du programme de la taxe d'essence et de 
la contribution du Québec (TECQ) pour les années 
���(� ����)�  
 
Étant donné que la municipalité doit respecter les 
modalités de ce guide qui s'appliquent à elle pour 
recevoir la contribution gouvernementale qui lui a 
été confirmée dans une lettre du ministre des 
*

�	�������	�	#������������
+���#��	����������	��	 ���  
 
 Il est résolu que la municipalité s'engage à 
respecter les modalités du guide qui s'appliquent à 
�����  
 
que la municipalité s'engage à être la seule 
responsable et à dégager le Canada et le Québec 
de même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, 
employés et mandataires de toute responsabilité 
quant aux réclamations, exigences, pertes, 

dommages et coûts de toutes sortes ayant 
comme fondement une blessure infligée à une 
personne, le décès de celle-ci, des dommages 
causés à des biens ou la perte de biens 
attribuable à un acte délibéré ou négligent 
découlant directement ou indirectement des 
investissements réalisés au moyen de l'aide 
financière obtenue dans le cadre du programme 
de la TECQ 2014-���)�  
 
la municipalité approuve le contenu et autorise 
l'envoie au ministère des Affaires municipales et 
de l'Occupation du territoire de la programmation 
de travaux jointe à la présente et de tous les 
autres documents exigés par le Ministère en vue 
de recevoir la contribution gouvernementale qui 
lui a été confirmée dans une lettre du ministre 
des Affaires municipales et de l'Occupation du 
����	��	���  
 
la municipalité s'engage à atteindre le seuil 
minimal d'immobilisations en infrastructures 
municipales fixé à 28$ par habitant par année, 
soit un total de 140$ par habitant pour l'ensemble 
�����	�"�����������#��!������  
 
la municipalité s'engage à informer le ministère 
des Affaires municipales et de l'Occupation du 
territoire de toute modification qui sera apportée 
à la programmation de travaux approuvée par la 
présente résolution. 
 
LAMPADAIRES DE RUE   
 
 Il est résolu d'autoriser l'achat de 5 fixtures   
90 watts DEL chez R. Pagé Électrique au coût de    
3 725.00 plus taxes. 
 
De demander l'autorisation à Hydro-Québec pour 
l'installation de 5 lampadaires de rues du DEL   
(1 rue St-Bruno, 4 rue Blake) et d'assumer les 
frais au montant de 144.00$ plus taxes par 
lampadaire. 
 
SERVICE INCENDIE  
 
DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL   
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Dépôt du procès-verbal du comité intermunicipal 
incendie Notre-Dame-du-Bon-Conseil/Ste-Clotilde 
de Horton en date du 30 août 2016.  
 
ACHAT APPAREILS RESPIRATOIRES   
 
Étant donné la recommandation du comité 
intermunicipal incendie Notre-Dame-du-Bon-
Conseil/Ste-Clotilde de Horton en date du 28 
�������������  
  
Étant donné les prix reçus: Aréo-Feu 16 250.00$ 
plus taxes, CFS Protection incendie 11 000$ plus 
��,���  
 
 Il est résolu d'autoriser l'achat de deux(2) 
appareils respiratoires 4500 MSA incluant quatre
(4) cylindres de carbone chez CFS Protection 
incendie au coût de 11 000.00$ plus taxes. 
 
ENGAGEMENT POMPIERS  
 
Étant donné la recommandation du comité 
intermunicipal incendie Notre-Dame-du-Bon-
Conseil/Ste-Clotilde de Horton en date du 30 août 
�����  
 
 Il est résolu d'autoriser l'engagement de        
M. Jean-François Poirier et Jonathan Raîche à 
titre de pompiers volontaires.  Le maire et la 
directrice générale sont autorisés à signer 
l'entente d'engagement. 
 
DEMANDE D'AIDE FINANCIÈRE APPAD   
 
Étant donné la demande d'aide financière au 
montant de 400.00$ de l'APPAD (Association des 
Personnes Proches Aidantes Drummond) en date 
����-�����������  
 
Étant donné la politique relativement à l'aide 

	����	$���������!��	��������������������	
�  
 
 Il est résolu de ne pas octroyer un montant de 
400.00$ à l'APPAD.  
 
 
PROGRAMME D'AIDE FINANCIÈRE FEPTEU   

Étant donné que la municipalité Notre-Dame-du-Bon
-Conseil, village a  pris connaissance du Guide sur le 
programme d'aide financière découlant du Fonds 
pour l'eau potable et le traitement des eaux usées 
�./01/2��  
 
Étant donné le plan d'intervention des infrastructures 
�����#��#����#�������3���	����/40�	���  
 
Étant donné que la municipalité Notre-Dame-du-Bon
-Conseil, village s'engage à respecter les modalités 
���!�	���"�	��
�##�	"����� ������  
 
Étant donné que la municipalité Notre-Dame-du-Bon
-Conseil, village s'engage à être la seule 
responsable et à dégager le Canada et le Québec de 
même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, 
employés et mandataires de toute responsabilité 
quant aux réclamations, exigences, pertes, 
dommages et coûts de toutes sortes ayant comme 
fondement une blessure infligée à une personne, le 
décès de celle-ci, des dommages causés à des 
biens ou la perte de biens attribuable à un acte 
délibéré ou négligent découlant directement ou 
indirectement des investissements réalisés au 
moyen de l'aide financière obtenue dans le cadre du 
#��!������./01/2�  
 
Étant donné que la municipalité Notre-Dame-du-Bon
-Conseil, village s'engage à réaliser les travaux selon 
���������	�������#��!������  
 
Étant donné que la municipalité Notre-Dame-du-Bon
-Conseil, village s'engage à payer sa part des coûts 
���	��	���������
�,#��	���	�������	�������#��&���  
 
Étant donné que la municipalité Notre-Dame-du-Bon
-Conseil, village s'engage à assumer tous les coûts 
non admissibles au programme FEPTEU associés à 
son projet, y compris tout dépassement de coûts et 
�	����	��������5��!������  
 
Étant donné que le conseil municipal autorise le 
dépôt de la demande financière au programme 
./01/2�  
 
Étant donné que la municipalité Notre-Dame-du-Bon
-Conseil, village désire présenter une demande  
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d'aide financière au MAMOT pour les interventions 
classées prioritaires selon ledit plan d'intervention à 
savoir: 
Eau potable:    
tronçon TI-004 (rue Notre-Dame entre la rue Biron et 
le 310) 
Égout sanitaire:   
tronçonTI-051 (rue St-Jacques entre la rue St-Bruno 
et chemin  Elphège Bourgeois) 
tronçon TI-054 (rue St-Bruno entre St-Jacques et    
St-Thomas) 
tronçon TI-072 (rue St-Pierre entre la rue St-Thomas 
et le 470) 
tronçon TI-077  (rue Des Plaines)                 
 
 Il est résolu que le préambule fasse partie 
	���!������������#���������������	���  
 
d'abroger la résolution 2015-(���  
 
d'autoriser Mme Isabelle Dumont, directrice 
générale/secrétaire-trésorière à préparer une 
demande d'aide financière dans le cadre du 
programme Fonds pour l'eau potable et le traitement 
�������,��������./01/2��  
 
d'autoriser la signature du protocole d'entente par le 
maire et la directrice générale/secrétaire-trésorière et 
tout autre document nécessaire à la réalisation de 
cette demande de subvention.  
 
TERRAINS VACANTS   
 
Étant donné que certains citoyens utilisent des 
#���	�����������	������	�	#��,�  
 
 Il est résolu d'aviser lesdits citoyens que la 
municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village est 
propriétaire desdits terrains et qu'elle n'entend pas 
renoncer à son droit de possession. 
 
ACHAT COMPTEURS D'EAU   
 
Étant donné l'obligation d'installer des compteurs 
d'eau dans les commerces dans le cadre de la 
������!	��"������	����
����#�������  
 
Étant donné les prix demandés auprès de deux(2)  

����	��	����	����  
 
Étant donné les prix reçus:  
Compteur Lecomte: diamètre  
 

3/4 petit débit            295.00$ plus taxes 
 3/4 grand débit         338.00$ plus taxes 
 1    425.00$ plus taxes 
 1 1/2    747.00$ plus taxes 
 2    873.00$ plus taxes 
 

 Il est résolu d'autoriser l'achat de dix(10) 
compteurs d'eau chez Compteurs Lecomte ainsi 
que les frais annuels par compteur de 50$ pour 
la lecture. 

 

NORMES ABRI D’HIVER 
 

Les abris d’hiver sont autorisés du         
15 octobre 2016 au 15 avril 2017. 
 
Les abris d’auto ou garages temporaires 
de fibre de verre, de polyéthylène ou de 
toile doivent : 

· être érigés sur un espace de 
stationnement ou sur une voie d’accès 
 ����������#�����������	���������  

 
· ne pas être situés à moins de 2 mètres 

(6,56 pieds) de la ligne d’emprise de la 
��	��#���	"���  

 
· être maintenus en bon état. 
 

 
MERCI 
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PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL, VILLAGE 
 

AUX CONTRIBUABLES DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ 
 

AVIS PUBLIC 
RÔLE D’ÉVALUATION FONCIÈRE 

 
Avis est donné par les présentes que le rôle d’évaluation foncière de la municipalité de Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village sera en 2017 en vigueur pour le 1er exercice financier et que toute personne peut en prendre 
connaissance à l’hôtel de ville durant les heures d’affaires régulières. 
 
Conformément aux dispositions de l’article 74.1 de la loi sur la fiscalité municipale, avis est également    
donné que toute personne ayant un intérêt à cet effet peut déposer à l’égard du rôle une demande de       
révision prévue par la section 1 du chapitre X de cette loi au motif que l’évaluateur n’a pas effectué une   
modification qu’il aurait dû apporter en vertu de la loi. 
 
Pour être recevable, une telle demande de révision doit remplir les conditions suivantes: 

-  être déposée au cours de l’exercice financier pendant lequel survient un évènement justifiant une 
���	
	���	�������6��������������������	������������ �����7�,���	�����	�����  

- être déposée à l’endroit suivant ou y être envoyée par courrier recommandé à l’adresse suivante: 
MRC DE DRUMMOND 

436, rue Lindsay 
Drummondville, Québec 

 J2B 1G6 
 

- être faite sur le formulaire à cette fin disponible à l’endroit ci-�������	��	"���  
- être accompagnée de la somme d’argent déterminé par le règlement MRC 200 et MRC 430 de la 

MRC de Drummond et applicable à l’unité d’évaluation visée par la demande. 
 
DONNÉ À NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL, VILLAGE CE PREMI ER JOUR DU MOIS DE SEPTEMBRE 
2016. 
 
Isabelle Dumont, directrice générale/secrétaire-trésorière, g.m.a., niv. 1 

 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
(articles 335 et 346 du Code Municipal) 

 
Je, soussignée, résidant à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, certifie sous mon serment d’office que j’ai publié 
l’avis ci-annexé en affichant deux copies, aux endroits désignés par le conseil entre 13h00 et 17h00 de 
l’après-midi, le 1er jour de septembre 2016 ainsi que dans le journal Le Villajoie. 
 
En foi de quoi, je donne ce certificat ce 1er jour de septembre 2016. 
 
 
Isabelle Dumont, 
Directrice générale/secrétaire-trésorière, g.m.a., niv.1 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL VILLAGE 

 
 

Aux contribuables de la susdite municipalité 
 

   
AVIS PUBLIC 

 
Est par les présentes donné par la soussignée, directrice générale / secrétaire-trésorière, g.m.a., 
niv. 1 de la susdite municipalité que : 
 
Le conseil a adopté le règlement 2016-374 modifiant le règlement de zonage afin d’inclure une   
partie des résidences situées sur la rue Cécile à la zone H18 et ainsi permettre les logements au 
sous-sol. 
 
Ce règlement est entré en vigueur à la date d’émission du certificat de conformité émis par le       
directeur général de la MRC Drummond soit le 8 septembre 2016. Ce règlement est déposé au   
bureau municipal où toute personne peut en prendre connaissance aux heures de bureau,         
c’est-à-dire de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h30, du lundi au vendredi. Ce règlement entre en   
vigueur le jour de sa publication. 
 
Donné à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, ce 13e jour de septembre 2016. 

 
 
Isabelle Dumont 
Directrice générale/secrétaire-trésorière, g.m.a., niv.1 

 

 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
(articles 335 et 346 du Code Municipal) 

 
Je, soussignée, résidant à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, certifie sous mon serment d’office que j’ai publié      
l’avis ci-annexé en affichant deux copies, aux endroits désignés par le conseil et dans le journal municipal 
entre 13h00 et 17h00 de l’après-midi le 13e jour de septembre 2016. 
 
En foi de quoi, je donne ce certificat ce 13e jour de septembre 2016. 
 
 
Isabelle Dumont, 
Directrice générale/secrétaire-trésorière, g.m.a., niv.1 
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10 règles à respecter pour une soirée d'Halloween s écuritaire 
le 31 octobre 2016 de 16h00 à 20h00. 

 Porter des vêtements courts  #������	�������������5���  

 Porter des vêtements aux couleurs claires  ou avec des bandes réfléchissante s pour 
8�����	����	�	����  

 Éviter les masques. Choisir un maquillage  "�	�#����������	�����	��  

 Utiliser une lampe de poche  #�����	��,���	�����#����������������#�����	�	������ ��	�  

 Convenir avec ses parents du trajet  et de l'heure  ��������������  

 Sonner aux portes en groupe ou accompagné d'un adult e et attendre à l'extérieur  des 
��	�����  

 Parcourir un seul côté  ���������� ����
�	��#������	�����������������	���	� ������  

 Traverser les rues aux intersections  et respecter la signalisation  ����	$���  

 Refuser d'approcher  un véhicule ou d'y monter  ��������#���	��	����������#�������  

 Vérifier avec ses parents  les friandises reçues pour être sûr de pouvoir les manger sans 
danger 
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« La loi des Femmes pour une société égalitaire » 

Bonjour mesdames, 
 
Votre présence à notre première réunion de l’année fut très appréciée. 
 
Nous avons repris nos échanges chaleureux et tout a u cours de l’année, nous essayerons  
de maintenir votre intérêt pour nos activités. Des sujets variés et pratiques vous seront présentés 
et nous ferons place à des gens de chez-nous. 
 
Deux nouvelles membres ont été accueillies. Nous so uhaitons une cordiale bienvenue à  
Mesdames Chantal Richard et Nicole St-Sauveur.  
 

Notre prochaine rencontre Activités femmes d’ici 
le mardi 11 octobre à 19hre 

2e étage du Pavillon du Centre récréatif Léo-Paul Therrien 
541, chemin Elphège Bourgeois  

Notre invité sera monsieur Roger Allard, technicien  en neurocutanée.  
Il nous fera découvrir les bienfaits de cette techn ique particulière qu’est la neurocutanée. C’est 
une technique qui s’apparenterait à la réflexologie  mais elle est différente. Il s’agit d’un soin      
corporel simple, rapide et sans danger pour soulage r des douleurs aiguës ou chroniques. 
 
Bref, la meilleure façon d’en connaître davantage, c’est tout simplement d’être au rendez-vous du 
11 octobre.  
Il est intéressant de savoir que Monsieur Allard es t un résident de chez-nous et qu’il sera            
facilement accessible pour la continuité de son ens eignement ou de ses services.   

* Merci de nous remettre votre « RALLYE » avant le 15  octobre 
* Renouvelez votre carte de membre avant la fin de se ptembre et courez la 

chance de gagner votre adhésion 2016-2017 d’une val eur de 35$ 
* Retour sur le congrès du 50 e de l’Afeas 
 

Au plaisir de vous voir! 
 

Pour notre Conseil d’administration 
Jacqueline Demers  819 336-3478 
Administratrice secrétaire 
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CLUB DE MARCHE BON-CONSEIL 
�
�
�
Le 13 septembre, nous nous sommes retrouvés autour d’un déjeuner au restaurant 191, dans une bonne 
ambiance.  
 
Mercredi 14 septembre: Louise Leblanc (capitaine), Angéline Deslandes, Lucie Laplante et Denise    
Ouellette ont gagné la médaille d’or à la marche de prédiction provinciale en équipe. 
Bravo à nos athlètes!  
 
À nouveau merci à la Fadoq de nous avoir permis de participer. 
 
Un rappel pour nos activités  : 
 
- Les mardis  à 9h00  :viactive à la salle Fadoq au centre récréatif Léo-Paul Therrien. 
 
- Les Jeudis à 9h15 Marche (rendez-vous devant le centre récréatif Léo-Paul Therrien). 
 
Vous avez envie de garder la forme, de rester jeune? Venez nombreux et nombreuses nous retrouver 
dans la joie et la bonne humeur. 
 
- Pour la viactive, les exercices physiques, sont adaptés pour 50 ans et plus. Vous bougez à votre 
rythme. 
 
Si vous n’êtes pas membre de la Fadoq, vous pouvez faire un essai gratuitement, puis vous pouvez  
participer au coût de 1,00$ par séance. 
 
    BONNE SAISON DE VIACTIVE. 
 
Vos animatrices : Martine Garry, Angéline Deslandes et Ghislaine Lemaire. 
 

Martine Garry 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Déjeuner au restaurant 191, le 13 septembre 2016   Nos athlètes: médaille d’or en équipe 
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Le mois d’octobre commence et la pétanque est terminée!  
 
Venez participer à nos activités intérieures tel que:  
��������������������������������	�  
la vie-active et le karaté-9��
���������	�  
le zumba pour se mettre en forme ainsi que le baseball poche et les 
cartes le mercredi. 
 
Une erreur s’est glissée dans la publicité de septembre pour les cours 
de danse Country. Ils débutent le 6 et non le 15 octobre. 
M. Jacques Lambert et Mme Francine Marcoux vous invitent en grand 
nombre à venir voir et participer à la soirée de danse Country  
qui se tiendra le samedi 15 octobre. 
 
Mercredi le 28 octobre nous aurons notre souper chaud gratuit pour 
les membres. Donnez vos noms avant le 21 octobre s.v.p. à Pierrette 
Lamarche au 819 336-5302. Le souper sera suivi d’un Bingo. 
Nous vous attendons avec votre sourire et votre bonne humeur. 
 
Aline Paris, prés. 
 
 Les actions invisibles sont souvent les plus puissa ntes. J’ima-
gine un halo de lumière rose ou dorée autour des pe rsonnes qui  
m’entourent. Je suis surpris du résultat.  
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POUR SIGNALER UNE URGENCE MUNICIPALE 
 
 
 
 
 
 
 
 

SI ON NE VOUS RÉPOND PAS, LAISSEZ UN MESSAGE 
NOUS VOUS RAPPELLERONS. 

 
SVP NE PAS TÉLÉPHONER AU DOMICILE 

DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX 
EN RESPECT POUR LEUR FAMILLE. 

819 479-5640 

 
À mettre à votre agenda 

 
 
Clinique de sang, le mardi 15 novembre 2016 de 13h00 à 
20h00 à la salle Fadoq, 541-B, rue Ducharme à  
Notre-Dame-du-Bon-Conseil. 
 
 
«Un don de sang sauve des vies» Ce sera peut-être la vôtre... 
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VESTIAIRE BON-CONSEIL 
 

 
                Heures d’ouverture: 
 
        Mercredi   de 13h00 à 16h00 
                de 18h00 à 20h00 
        Jeudi         de 13h00 à 16h00 
 

       LE BAC POUR LA RÉCUPÉRATION DES  
       VÊTEMENTS EST CELUI SITUÉ À CÔTÉ DE  
       L’ÉGLISE 
       
 
                                                                                                      Monique Audet, responsable 819 336-2113 
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VOS DEMANDES D’AIDE FINANCIÈRE DOIVENT PARVENIR À L A  

MUNICIPALITÉ AU PLUS TARD LE 1 ER OCTOBRE 2016. 
 

LE FORMULAIRE EST DISPONIBLE SUR LE SITE INTERNET 
WWW.NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL-VILLAGE.QC.CA 

BRIGADIER (ÈRE) SCOLAIRE 
 
Un brigadier (ère) scolaire est présent (e) durant l’année scolaire à        

l’intersection des rues St-Jacques et Notre-Dame  selon l’horaire suivant  : 
 
 de 7h30 à 7h50 
 de 11h10 à 11h40 
 de 12h15 à 12h35 
 de 14h45 à 15h05 
 
Les parents dont les enfants se rendent à pied à l’école sont invités à établir avec eux le chemin le 

plus approprié et le plus sécuritaire possible qu’ils devraient toujours suivre à l’aller comme au retour et 
suivre les  consignes et indications du brigadier (ère) scolaire. 

 
Rôle du brigadier (ère) 

- accompagner les enfants pour traverser la rue (ne les accompagne pas jusqu’à l’école) 
- interrompre la circulation des véhicules au moyen de son enseigne. 

 
Espérant répondre davantage aux besoins exprimés, nos meilleures salutations. 

Avis de changement d’adresse  
 
 
 

Les propriétaires sont responsables de signaler tout changement 
d’adresse postale à la municipalité.  La municipalité n’assume aucune 
responsabilité quant aux conséquences de la livraison à une mauvaise adresse, de toute 
correspondance ou compte de taxes si elle n’a pas été avisée par écrit d’un changement 
d’adresse.  
Un avis de changement d’adresse peut se faire par la poste, par télécopieur 819 336-2030 
ou par courriel à nd.bonconseil@cgocable.ca.  Il est important que vous indiquiez toutes les 
propriétés bâties ou non pour lesquelles le changement s’applique. 



ANNONCES CLASSÉES 

Capital régional et coopératif Desjardins - Émissio n 2016  

Les investisseurs    
québécois intéressés à 
se procurer des actions 
de CRCD doivent   
remplir le formulaire 
web sécurisé d’ici lundi 
26 septembre 2016, 
9 heures. 

Les investisseurs n'ayant pas accès à Internet pourront se présenter à la caisse de 
leur choix où un employé les aidera à remplir le formulaire.  

Carte Visa JUSTE POUR ÉTUDIANTS  

UN EXCELLENT OUTIL POUR BÂTIR SON CRÉDIT 

· Taux d'intérêt : 19,9 %. 
· Taux d'intérêt réduit : en option 12,9 % 
         (30 $/an). 
· Frais annuels : aucuns 
· Service de personnalisation du visuel de carte à mon image. 
· Nouveau - Accès gratuit au dossier de crédit chez TransUnion. 
· Assurance Appareils mobiles. 

PETIT RAPPEL – Soirée remise de bourses 

N’oubliez pas la Soirée drôlement payante du ven-
dredi 14 octobre 2016   pour les étudiants membres 
de la Caisse qui sont inscrits pour le tirage des 
bourses d’études… 

On vous attend !  
Source :  www.desjardins.com  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Siège social Notre-Dame-du-Bon-Conseil      
330, rue Notre-Dame,       Centre de services Sainte-Brigitte-des-Saults  
Bon-Conseil (Québec) J0C 1A0     Centre de services Saint-Félix-de-Kingsey  
Téléphone : (819) 336-2600      Centre de services Saint-Cyrille-de-Wendover 
Télécopieur : (819) 336-2731    



Horaire collectes ordures et récupération    Octobre 2016 

ATTENTION: CHANGEMENT 
 
 
  ORDURES 
 
 
 RÉCUPÉRATION 
 

  
MATIÈRES           

ORGANIQUES 
 
 

    COMMERCES à                             
    chargement avant  
     Ordures les mardis 
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Licences et animaux perdus 

 
Pour tout animal perdu (chien ou chat), contactez 

la SPAD (Société Protectrice des  
animaux Drummond) au  

819 472-5700. 
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Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
541, rue Notre-Dame 

Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 

  
819 336-2744 
 
819 336-2030 
 
NO. URGENCE EN TOUT TEMPS: 819 479-5640 
 
Courriel: 
nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
Site internet:  
www.notre-dame-du-bon-conseil-village.qc.ca 
 
Heures d’ouverture: 
 
Lundi au vendredi 
8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h30 

NUMÉROS DE TÉLÉPHONE IMPORTANTS 
�  
 
Âge d’Or .......................................... ..... 336-3334 
Ambulance ......................................... ......... 9-1-1 
Bureau de poste .................................. 336-2611 
Carrefour jeunesse-emploi….…. 819 358-9838 
C.L.S.C. ................................................. 474-2572 
Centre récréatif Léo-Paul Therrien .... 336-3221 
Commission de Développement  
Socio-Économique Village………….  336-2744 
CPE Papillon Enchanté ....................... 336-5 452 
Distilla-Cèdre .................................... ... 397-5010 
École Bon-Conseil……….………. 819 850-1622 
Fourrière municipale…………………..472-5700 
Garage municipal village cellulaire ... 479-5640 
HLM  ...................................................... 474-1227 
Hôtel de ville, village ...........................  336-2744 
Info-Crime……………………...   1-800-711-1800 
Info-Santé……………………………………..8-1-1 
Patinoire………………………………….336-3224 
Police ............................................ ............... 9-1-1 
Pompiers .......................................... ........... 9-1-1 
Presbytère Bon-Conseil ..................... 336-21 63 
SPAD……………………………………..472-5700 
Taxi Bon-Conseil ................................. 336-3030 
Transport collectif (billetterie)……… 336-2744 
Vestiaire………………………………… 336-2113                                              
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Vous désirez donner de l’information à vos 
membres?  Vous voulez faire connaître vos 
activités?  Apportez vos textes dactylographiés ou 
non à l’hôtel de ville, village situé au 541, rue Notre-
Dame. 
 

Date de tombée  : 
 

Le 15 de chaque mois ou la journée ouvrable 
précédente si le bureau est fermé. 
 

Date de parution :  
Vers la fin du mois  
 

Carte d’affaires:           $25.00/pour 2 ans 
 

Annonce classée: 
 25 mots  $10.00 
 1/2 page  $50.00 
 1 page  $100.00 
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Rédaction et vérification 
Isabelle Dumont  
Isabelle Harrisson 
 
 

Collaborateurs  
Les responsables municipaux et 
les organismes communautaires. 
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